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(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 21 décembre 1978

modifiant la décision 71 / 143/CEE portant mise en place d'un mécanisme de
concours financier à moyen terme

(78/ 1 04 1 /CEE)

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment ses articles 103 et 108 ,

vu l'avis du comité monétaire,

vu la proposition de la Commission,

considérant que le conseil européen, réuni à Bruxelles,
a adopté le 5 décembre 1978 , une résolution énonçant
les dispositions relatives à l' instauration du système
monétaire européen ; que ce système implique une
augmentation des plafonds d'engagement des États
membres dans le cadre du mécanisme du concours
financier à moyen terme ; que le conseil européen a
expressément prévu que le montant de ce concours
sera porté à 1 1 milliards d'Écus effectivement disponi
bles ;

considérant que la résolution du conseil européen du
5 décembre 1978 énonce que les arrangements de
crédits existants seront maintenus au cours de la phase
initiale de fonctionnement du système monétaire euro
péen et consolidés en un fonds unique lors de la
phase finale ; qu'il est approprié que les obligations
des États membres restent valables pendant toute la
période transitoire du système ;

considérant qu'il est opportun d'utiliser l'Écu aussi
bien dans le concours financier à moyen terme que
dans le soutien monétaire à court terme pour libeller
les créances et obligations,

Article premier

La décision 71 / 143/CEE du Conseil , du 22 mars 1971 ,
portant mise en place d'un mécanisme de concours
financier à moyen terme ('), modifiée en dernier lieu
par la décision 78/49/CEE (2), est modifiée comme
suit :

1 . L'article 1 er paragraphe 2 est remplacé par le texte
suivant :

« 2 . Cette obligation vaut jusqu'au 31 décembre
1980 .»

2. L'article 3 paragraphe 5 première phrase est
remplacé par le texte suivant :

« Les créances et obligations nées de la mise en
œuvre du concours mutuel sont libellées en Écus
définis à l'article 1 er du règlement (CEE)
n0 3180/78(3).»

3 . L'article 5 paragraphe 2 première phrase est
remplacé par le texte suivant :

« En cas de refinancement en dehors du système,
l'État débiteur accepte que le libellé en Écus dans
lesquels sa dette était primitivement libellée soit
remplacé par le libellé dans la monnaie utilisée
pour le refinancement. »

(') JO n° L 73 du 27. 3 . 1971 , p. 15 .
(2 ) JO n° L 14 du 18 . 1 . 1978 , p. 14 .
(3) Voir page 1 du présent Journal officiel .
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4. L annexe est remplacée par le texte suivant :
« ANNEXE

Les plafonds d'engagements prévus à l'article 1er
paragraphe 1 de la présente décision sont les
suivants :

millions d'Ecus en % dit total

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente
décision .

Les États membres achèvent les procédures internes
éventuellement nécessaires pour la mise en oeuvre de
la présente décision au plus tard pour le 30 juin 1979.
Dans l' intervalle, les États membres qui ont encore
besoin de dispositions législatives à cet égard rendent
disponible la majoration de leur quote-part à moyen
terme par un financement intérimaire .

Fait à Bruxelles, le 21 décembre 1978 .

Par le Conseil

Le président
Otto Graf LAMBSDORFF

Allemagne (RF) 3 105 22,02
Belgique 1 000 7,09
Danemark 465 3,30
France 3 105 22,02
Irlande 180 1,28
Italie 2 070 14,68
Luxembourg 35 0,25
Pays-Bas 1 035 7,34
Royaume-Uni 3 105 22,02

14 100 100,00


